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ANGLETERRE.
Londres, i4 mai.—On apprend, et nous n’a- 

ins aucun doute de ce ce fait , qu’une nouvelle 
ikinistration a été formée , et qu’elle sera dé

nia soumise h l’approbation du roi. A cette fin , 
i M, reste eu ville, f Courier,)
- Le Courier dit, dans un autre article sur la 

brmation d’un nouveau ministère , que le duc de 

lington a la folie ( madness ) de se charger des 
■lions de premier ministre.

-Le même journal répète que les partisans du 

w assurent qu’il proposera une mesure de réfor- 
" 1a‘ différera peu ou point du tout de celle qui 
“•actuellement déposée sur le bureau de la cham- 
w des pairs.

Dublin Evening Mail déclare que lord An- 
wy, vice-roi, et M, Plunkett, lord chancelier ont 

'Wie leur démission.

~Le Times dit qae plusieurs correspondais lui 
Mununiquent l’idée que tous les amis de la ré- 
irroe portassent un signe distinctif, comme un 

> on ruban ou une rosette rouge , du côté eau- 
de la poitrine.

-An conseil commun qui se tiendra aujourd’hui 
,eri fait la motion que le buste du duc de Wel
len soit enlevé de la salle de Guildhall par les 

11118 au bourreau. ( Morning-Chronicle. )
-Tout est tranquille , tant à Londres que dans 

1 «virons ; pas de symptômes d’émeutes.

Ta grande réunion populaire s’est tenue hier à 

nesler. La foule était immense , et lec résolu- 
* proposées en faveur de la réforma ont été 

J«-, TJ|le pareille réunion se tient dans ce 
a Londres , dans les champs dits de

,e S6ra Pas 3ans 'nlerêt de lire quelques 
^Hrl. manière dont le parti tory avait arrête" 

!Wle . ° de reforme son plan de conduite , 
On, lresuUat doit avoir de si graves conséquences 
J 1 Europe entière :

kaut.C°mmencement de 'a sess'on I les torys de la cham- 
SI Parti îC0t'r.eut *e besoin de concentrer la direction de 
k®, 0n. ? es mains de quelques hommes, pour donner

Jiiti ^Mations l’ensemble et le secret. Il y eut donc un 
<K je j,!1* membres de nommé , qu’on revêtit d’une es- 
«Hme Un talme. pour tout le temps de la discussion. C’était 
I'terei)i|C°nSe^-Secrel: a *a maQicre de celui de Venise, 
Ne, I “j'L.Pmut de compte et en recevait de tout le 
Mité “arrowby et lord Warncliffe faisaient partie du

•jt cm moment de la seconde lecture approcha , le co- 
kt |e a0|,npaiss.ance.clue le roi avait autorisé lord Grey à 
Me, quj , e. de pairs nécessaire pour assurer cette seconde 
11 « pav- 0urs du sort du principe d’un bill
^ fa "

lord tS heu '-a démarche de lord Warncliffe et
;hiir m„„î°w,y ' ffm se rendirent auprès de lord Grey

iftrn G..  .. • A _ ______-, . J

y fut pris, tout le monde crut qu’il y avait véritablement scis
sion dans le comité. Il fallait voii dans ce moment les salons

e Grovenor’s-Place et de Piccadily, comme on y traitait ceux 
qu on appelait les transfuges, les déserteurs , les traîtres.

f out cela eut pour effet d’inspirer une grande confiance à 
loi d Grey, et le comité des six , pour l’augmenter encore da
vantage , avait soin de faire rouler uniquement tous les dis- 
cours et tous les écrits publiés par le parti sur la question du 
chiffre du cens.

Or, lord Grey souhaitait intérieurement autant que les to- 
rys , (jue le cens adopté dans son propre projet fut augmenté 
et même doublé , parce qu’il sentait bien qne s’il restait fixé 
au taux ministériel , il deviendrait bien difficile de répondre 
de ce nouveau million d’électeurs qui serait jeté au travers des 
hustings.

Ge fut pendant que lord Grey et M. Brougham triomphaient 
qu arriva l’amendement de lord Lyndhurst . médité de longue 
mam par [e comité. Lord Grey sentit dès le premier abord 
qu il avait été joué , car son but, en présentant le bill de ré
forme , était de défranchiser les bourgs torys , et précisément 
la motion de lord Lyndhurst remettait la décision de cette 
question capitale , après l’organisation du nouveau système d’é
lection. Il dut donc demander à aller aux voix , et quand il eut 
compte 30 votes de majorité contre lui, son sort fut décidé, car 
le chef des pairs radicaux disposant de dix voix et un autre lord 
whig plus influent encore avaient déclaré qu'ils passeraient à 
1 opposition , si , par une fournée trop nombreuse , on dégradait 
1 institution de la pairie.

La couronne devait donc opter entre la destructiou de la pai
rie et lo ministère whig ; en se plaçant sur ce terrain; le comité 
des six avait vaincu.

FRANGE.
Paris , le i5 mai. — Chacun s’interroge aujour

d’hui avec intérêt pour connaître les nouvelles de 
la santé' de M. Casimir Périer ; suivant les uns , son 
état serait de'sespe'ré et donnerait pan d’espoir à 
ses nombreux amis ; suivant d’autres , au contraire , 
et c’est le dire da plusieurs médecins, la crise 
éprouvée hier par M. le président du conseil était 
attendue depuis long-temps somme an effet naturel 

de la maladie ; tout avait été préva pour ce mo
ment dangereux et l’on espérait beaucoup des soins 
qui lui ont été apporte's à temps. A midi , la fièvre 
avait quitté M. Casimir Périer à la suite de quel
ques^ ins tans de repos. Cependant sa faiblesse est 
extrême.

—- M. Casimir Périer a éprouvé depuis hier au 
soir les atteintes d’une nouvelle maladie , aussi gra

ves que celles qui 1 ont déjà assailli ; c’est une vio
lente inflammation des intestins, et sa raison dis
paraît de plus en plus. M. le docteur Esquirol, dont 
I opinion n’avait pas été adoptée par la famille du 
malade lors de la dernière consultation , a été rap
pelé. I! est revenu aujourd’hui à l’hôtel de l’intérieur.
L état de M. G. Perier ne permet plas aucun espoir 

d’entière guérison. (Le lemps )

' ttiunt ■ T ’ tLu* ôc lcu(.iueiu tuples cie lora i*rey 
Nu r0. ila la lettre du souverain, et puis ensuite au-
1,1 ce au’ilUI'm^‘ne 4U*’ de sa Pr0Pre bouche, leur con- 
,#e^llaitna avait derit. La situation devenait très-difficile, 
"f cette".3 Un îras 8fa|>d nombre de promotions pour faire 
/•“dj,,, eco, lecture. On savait que les trente voix 
-te dans lrePu8Qans) ne voteraient pas contre le mi- 
M*it doni'Un^ Pos*.,'on aussi nette et aussi tranchée , il 
ï.w concir "etjessah’e de changer le terrain du combat 
?**#•. fai,1* des allies timides qui devaient pourtant, en 

Te cone &enc^er -^a balance du côté où ils se range- 
b fut , • I des six sentit qu’il y avait urgence, et 

>%8 pa ° , secrètement que lord Harrowby et lord 
t 5 v“is nfaient a l’ennemi, en lui apportant le nom- 
J1? sacrifiCpesSaire P?ut Taire voter la seconde lecture, 
it es ranos ’ on enipéchait une promotion qui aurait 
j ““bée 0 .ministériels ; on se ménageait pour une au- 
yi'î’ifiisèn ,* de™1 être décisive, des alliés qu’on au- 
l|ÿn. TOul»nt les entraîner plus loin que n’allait leur

P® demeurèrent strictement cachées, et pas 
isu1llanii'ln,Ü|rTT comiiil “*• s'xi u’en eut connaissance 

ele“lure „viIâlTO"rb-y et lo,d WaruclitTe votèrent pour la 
>wnigs, torys, ministère , public, tout e monde

C’est avec douleur que nous avons appris qae 
la sanîé de M. le général Lamarque donne en ce 
moment les plus vives inquiétude». Ce matin , i! était 
an plus mal. Hier , il a demandé en grâce à un des 
membres du gouvernement qui n’a cessé de lui 
témoigner le plus vif intérêt, de faire avertir , par 
le télégraphe , son fils , à Mont-de-Marsan , de ve
nir en toute hâte recevoir le dernier adieu de 
son père.

— Le maréchal Soult, ministre de la guerre , a 
passé hier soir une heure et demie avec le roi. On 
assure que dans le cas où la France viendrait à per
dre M. Casimir Périer , le maréchal Soult aurait 
plua de chances que personne pour la présidence du 
conseil, le roi , dit-on, ne serait pas fâché de pla
cer à la tête du conseil, on guerrier dont le pre
mier ministre d’Angleterre peat avoir oublié le sa
voir faire sous les murs de Toulouse. La nomination 
du maréchal Soult serait d ailleurs un gage de succès 
dans le cas où l’Europe aurait ta folie de sotiger à 
une coalition contre la France.

Il parait , au reste, que le parti de la gauche ne 
gagnera rien au changement du ministère anglais , le 

National commence a se plaindre qu’ou n’ait pas of
fert le portefeuille à ses candidats.

— On dit ce matin que M. le maréchal Gérard 
serait sur le point de partir pour la frontière du 
Nord, afin de réorganiser au plus vite l’armée du 
Nord.

— On assure qu’à la demande du gouvernement 
belge diiférens généraux français passeront incessam
ment en Belgique.

— On songe sérieusement à faire choix d’un am
bassadeur pour succéder au général Belliard à Bru
xelles.

Le Moniteur, en nous donnant les noms des 4 
passagers , arretés sur le Carlo-Alberto , et ramenés 
à Marseille , se tait sur le nom de la dame qui a joué, 
soi-disant , le role de la duchesse de Berry , et se 
borne à nous annoncer qu’elle est restée a Ajaccio , 
sur le bateau à vapeur.

Pourquoi celle dame , toute inconnue qu’elle peut 
être, n’a-t-elle pa3 été conduite à Marseille, comme 
les autres passagers , et delà, transférée à Aix ?

A-t-on eucore des doutes sur son identité P alors 
on en a trop dit f ou bien on n’en dit pas assez. 
Parler à demi mot plus que cela ne sert. On nous 
assurait à l’instant que cette personne qui était au- 
jourd hui à Ajaccio , était Md° Maffray , dame de la 
princesse. (Messager des Chambres.)

— Nous pouvons assurer que le consul sarde à 
Toulon vient de protester de la manière la plas 
formelle , d’après les ordres de son gouvernement , 
contre la violation de son pavillon par l’arresta
tion et la prise du bateau à vapeur le Charles-Al
bert. Il insiste pour que les passagers qui voya
geaient avec passeports sardes en destination de 
Barcelonne, et qui ont été forcés de relâcher à 
la Ciotat par un accident de mer, soient mis en 
liberté.

— M. le prince de Talleyrand écrit, assure-t-on 
que le duc de Wellington suivra ane politique ex
térieurs aussi française qae son prédécesseur. Com
ment concilier cette assertion avec les paroles pro- 
fe’re’es par lord Aberdeen , à la chambre des lords , 
il y a pea de semaines , contre la France , la Bel
gique, la révolution de juillet et notre nouvelle dy
nastie. ( Messager des Chambres. )

— On écrit de Ham , 12 mai :
a Une querelle a eu lieu entre M. Delpire, commandant 

de la forteresse , et M. de Chantelauze, frère du prévenu : 
celui-ci a traité M. Delpire de misérable, et a reçu aussitôt 
un soufflet. Une lutte assez vive s’est alors'engagée entre eux. On 
assure que M. de Chantelauze a demandé raison à M. Del
pire , qui attend, dit on , ta permission du ministre de la 
guerre pour donner satisfaction à son adversaire. 0

— On lit dans le Courrier de l’Europe :
0 Nous avons aujourd’hui la certitude que Madame la du

chesse de Berry est en Italie ; nous venons de voir des lettres 
écrites de ce pays par des personnes qui n’ont point quitté 
la princesse.

» Nous pouvons assurer que le consul sarde à Toulon vient 
de protester de ta manière la plus formelle, d’après tes or
dres de son gouvernement, contre la violation de son pavil
lon par 1 arrestation et la prise du bateau à vapeur le Charles 
Albert. r

» Il insiste pour que les passagers qui voyageaient avec 
passeports sardes en destination de Barcelonne , et qui ont 
ete forcés de relâcher à la Ciotat par un accident de mer , 
soient mis en liberté. »

— On écrit de Toulon , 9 mai :
Le bateau à vapeur le Sphinx, commandé par M. Sarlat, 

lieutenant de vaisseau; est arrivé ce matin sur notre rade 
venant une seconde fois d’Ajaccio ; il avait à bord M. d'Ou- 
delot , aide-de-camp du roi, qui était allé en Corse pour re
connaître la qualité des passagers qui se trouvaient à bord 
du Carlo Alberto. A l’arrivée de ce bâtiment, ou a tenu 
conseil a la préfecture maritime. U paraît résulter de la dé
position du commandant du Sphinx et de M le colonel d’Hoii-
Lrt n’«T, a (!ar,qiV 3 e'té, trauvde a boi<l (1 U Charles-Al-
’.1 T1 La duchesse de Berry, mais une personne qui 

?aqneau ei ‘,f n|blanc0 avecellePoul G taille,,1a couleur de 
point Les C WeUX’ maiS (l'>' a beaucoup plus d’embon- 
point. Les autres personnes qui se trouvaient à bord du même



Sai'nfP,wais!?nt e'tó «connues comme suit : MM. de 

oaint-rnest, duc d’Almanza ; de Kergorlay ( André 1 fils r,le.
royaT ScWne de sasuiï; Sala’ ex-°ffieier de là garde-
fils troisi^me‘nepe‘SOriUj de Sa suite; Bourraout (Adolphe) 
“ * ' troisième personne de sa suite. v 1

• ie Zl A Z c0"statc la qualité de toutes ces personnes, M.cXjßi “ ,Corse. a ordonnd qne les quatre hommes du 

flâneur et r-n embarques sur le bateau à vapeur le
couélr ’tv C°‘!dt!lts a Marseille, sous I escorte du bri ck le Du- 
dû nartir rVi'^ 6 r.apP°rt du SPUnx ces deux bâtimens ont dame u ,’„nf'T0-hieî'.Vie,s es 4 heures dl> soir- Quant à la 
le nréflt 1 ^a'Vaiit'f>ri®eiTd abord Pour la duchesse de Berry , M. 
Gendarmerie e<^ld<i q“ 6 6 rest.elai1 a Ajaccio, sous la garde de la 
de son sort * US^U a CG ^ue e gouvernement français ait décidé

canSr’û“ a embarqué à bord de la fre’gate la Didon ,
SI f„ïe,aT e’el,dda,frlisate la Calyps0 ’ capitaine
IVvnaaù- ab »alUon et demi du 55e régiment de ligne pour 
înain malin. 5 “* dfiUÏ bâtime“s 'mettront à Ia\oilf de-

nantfideale,ile vaPenr.Ie Rapide. commandé par le lieu te- à Algier. Loumer > est parti ce matin. On croit qu’il va

> commandée par M, Guérin , est égalemenl 
p ai tie ce matin pour croiser sur les côtes de Provence.

— On écrit de Rome , 3 mai :
tirés b ,e- c.olî'îe de Saint-Aulaire , ambassadeur de France 

Lm- An Ànt S‘efie’ .,C3t part,‘ hier de Rome ea toute hâte 
H Beuonni"6 ’ °U rdeS R?“bies sérieux appellent sa présence, 
ronvrnf?! ’ afnt Pollt"iue Chargé de faire exécuter la 
français le saiüt-si«;ge et le gouvernement
»romen™ j rouvent de fortes oppositions qui peuvent corn- 
suit» ripe A* tlauîul‘ldé publique dans cette province, par 
ca*inn d» esold'es 3 fait naître la trop rigoureuse appli- 
libéra J ^qUe <IUe3'UnS deS arlic,es de cette convention, les 

de “ Pars- en général, contraires, pour l'intérêt 
vive ré 1 ir*,?a'3 ’ a"* stipulations faites , opposent uue
rÄÄ ■“»>“ »• 5f»~ pour

— Des lettres d’Ancône annoncent qae par suite 
de 1 arrestation illégalement faite par les gardes 

e. a police pontificale , d’un individu qu’ils eurent 
*om de bâillonner et qu’ila purent faire sortir de 
la ville en declarant aux portes que la voilure 

ans laquelle était leur prisonnier appartenait au 
«emoe de la poste , one certaine collision eut
Heu le 4 mai entro les habitans et les carabiniers 
romains.

Le général Cubières a dressé procès verbal de 

ces evenomens et a prié les consuls anglais , au
trichien et russe de le signer , ce qu’ils ont fait 

avec empressement ; on assure que le colouel Rég
nault est parti pour Rome, porteur d’une protes
tation énergique. Le corps des carabiniers a fait 
demander au commaudant français la permission 
de quitter la ville ; mais celui-ci leur a répondu 

qu ils resteraient en otage jusqu’à ce que l’individu 
aruxte 1 avant dernière nuit fût rentré dans Ancône, 

il a ajoute qu’on conduirait cet homme dans la pri
son de la villa , où il serait interrogé dans les vingt, 
quatre heures , et condamne' s’il était reconnu cou
pable. Ou dit que le général français a envoyé' une 
ordonnance au prolégat Fabrizi à Osimo, pour 
lui declarer que , si dans la nuit môme on ne lui 
renvoyait pas l’individu arrêté à Ancône , il irait le 
chercher a la tète d’un bataillon francais. Jusqu’à 

ce moment il n’y a pas en de nouveaux troubles , 
mais on remarque une grande effervescence dans là 
population. Ou ajoute que la ville est cerne'e par les 
troupes pontificales.

Le temps fixé pour le retour du prisonnier étant 

Fabnzi n’aJan‘ Pa* daigné répondre,

1 general Cubieres, avec l’assentiment du baron 
Beugnot, a expédié le baron La Suze accompagné 

d un de ses aides-de-camps. “ °
• ‘^-G apriè8 c8 , ?erniers bulletins il paraît qu’au- 
jourd hui le cholera-morbus n’a pas, sur kmor-
malaediesrdma,re' P d’lnUue,lce fi“«* »es autres 

M. CUVIER.
La France vient de perdre l’un des hommes qui l’honorent 

le plus aux yeux de l’Europe savante. M. Cuier est mordit 
ne nous appartient ni de juger, ni d’aPFrécteï une™meili- 
gence de cet ordre, d’autres s’en acquitteront : quant à nous noàs 
n avons a exprimer que la douleur et le respect devant u,i 
si grand nom Puisse la presse libérale en faire autant et ne 
pas exhumer des souvenirs politiques pour troubler la paix 
dun tombeau glor.eux. Mais le désir que nous exprimons ne 
sera certainement pas rempli. Plus implacables que les juges 
infernaux, il nest pas de cercueil que la presse n’ouvre nas 
de cadavre qu elle n interroge avec partialité. Ou reprochera 
sans honte, a M. Cuvier d’avoir déserté le collège de France 
pour le conseil-d état et sa chaire du jardin des niantes 
pour une place au banc des commissaires du roi • nn i,„- 
prochera de s’être lait le suivant de tous les pouvoirs d’avoir 
accepte des plaques et des rubans, parce que cela ne valait 
pas la peine détre refusé, d’avoir accepté la pairie par le

même motif. On lui reprochera d’avoir été avec M Cli Du
ane’m Ple!nier commissaire du royaume ; mais en supposant 
que M. Cuvier naît pas été exempt d’une faiblesse dont ceux 
qui la lui reprochent ne se sont peut-être pas toujours 
fo saîe'et' ?vra tT°,u>oul's de M- Cuvier une réputation co- 

j i 11 -°,nt rares ces bomraes qui, véritables 
P omethées, dérobent a !a nature les secrets qu’elle avait ca-
Out ctri11 |Cr‘,atlon : M- fi'ivier est l’un de ces hommes, 
rme im !e dénigrent fassent marcher la science autant
et des hounë0ursS. ' pard°nnerons d’aVoir ac“Ptd des croix

Il tVtnivn la,m0rt de M- Cuvier ne nous a PO>at surpris. 
yj/r e°r,ron trols “Ois , .1 prit la parole à la chambre
flou nuPbl ? eU f|Ct ? la discu3sl01’ da hodgot de l’instruc 
tZ Prnnl m ,eU Je. S°n discol,,s ’ il s’interrompit 
flé7h,W P ’i er°UVa UIÎ étourdissement subit, ses jambes t,1’1- laissa tomber , les huissiers accourureut à 
iorèl M r et. Iul, Pffd'goorent des soins : quelques minutes 
n!n ^uvier etait parfaitement tranquille , il put même
for/1 sniWf6 f°UVCau 3 la tribune et prononça un discours 
I Sp‘ ,ltuel., I“1 ,est ,e dernier que nous ayons entendu de 
aane e C,,Se.et^’ sa”s doute , l’uu des préludes de l’a" 

taque de paralysie qui vient de nous l’enlever. On assure 
quil a conserve 1 intégrité de ses facultés jusqu’au dernier 
((TC“ ’ et comme ses amis le rassuraient, il leur a répondu : 
Tai “n“ais.fr?P blen {'anatomie pour ne pas savoir que je 
-Tr ’ Ia‘ la m°èlle dpiniëre attaquée , je n’ai pas vingl-
rsiT.î z’mi1 d“‘

^arde-des-sceaux, voulant témoigner les profonds re- 
de L?e a'SSÜ, au .C0nsed d ótet la perte immense qu’il vient 
d'état nJl °-naf qU’Une dôpotation spéciale du conseil 
de il.’ le bà,oàe6Cuvraer.a perS0Uae ’ asslstera aux fundrailles

fraifcaSViedeetrat Pair .deFrance, membre de l’académie 
d academ e des sciences, professeur au col- 

blfaue e!cnCV n,erabre,.do conseil royal d’instruction pu
tbus À ’ ,t0“S ees divers corps enverront des députa-
îr/cbnàes e°t deaqn?t T°“/ °6 Cpl’,i! 3 a de distinguées 

M Cuvier ai,’ j* art.3 ’ Voudra sans doute y assister,
héliard eà ll’J) a U“ “!“lstr?. protestant, était né à Mont- 
tre Nauoléon ChecC0nde annde fiu‘ a vu nai-
ning , Petc. ’ Chateaubr,and • Schi|ler , Walter Scott, Can-

BELGIQUE.

Gandle 16 mai. — Il paraît que quelques dé
sordres ont eu heu dernièrement parmi les sardes 
civiques hegeois , dont on veut réduire à deux ba
taillons les quatre bataillons actuellement existans.

if'2 <^azelle van Gend annonce que le colonel 
Van Remoortere, du 1er régiment de chasseurs à 
cheval , vient d’etre promu au grade de général de 
Brigade, en recompense de sa courageuse conduite 
pendant les hostilités du mois d’août!

de,inier > nne Personne de Wetteren 
(Flandre Orientale ) , fut attaquée d’un mal subit ; 
aussitôt le bruit se répandit que le choléra avait 
éclaté. Apres que rappoit en eût été fait au sou- 
verneur et à la commission médicale de la province , 
M. le docteur Waaiers s’est rendu sur les lieux et 
a reconnu que le fait était controuvé.

— On écrit de Termonde, ,3 mai: Le 1« régi
ment de ligne, suivi des 9» et 10° batteries de cam- 
pagne , est sorti de cette ville par la porte de 
Mahnes. On parle du départ dn 2° batailkm de la 
garde civique de Bruges.

Bruxelles , le 17 mai. — M. Van de Weyer 
Ä-r«" Plénipotentiaire à Loudres , est arZ 
rive a Bruxelles hier à deux heures. Il a été pres- 
qu immédiatement mandé chez le roi. P

— M. Leclercq , membre de la chambre des re
présentai , a ete appelé chez le roi bier. Il est
M" Va„T W,S h6UreS e‘ -demie > au momen‘ où 

M. Van de Weyer en sortait.

à Z î?\V?Adf -WeJer 3 fail Une visile hier 8°ir
à sir Robert Adair.

— Le courrier du cabinet anglais , M. Crotch 
est arrive bier à trois heures et demie de l’après- 
midi avec des depecbes pour sir Robert Adair. Il 
elait aussi porteur de dépêches pour le roi. On 
disa.t hier que ces dépêches contenaient la réponse 
de la conference a des protestations faites par noire 
gouvernement contre la ratification russe et le! 
pro oco es n® 58 et 5g. Ce même courrier est re
tourne avec d’autres dépêches à Londres 8près qn-„n
M.nVmi d!SWe’y7r rae!sshîé.eU ÜeU' °0n8eil aUqaeI

Un courrier du cabinet d’Autriche a passé
t'Ä"* * Vi“"e — ■<«

— Nous apprenons que dans les communes de 
Flandres ou se tisse le coton , on vient d’augmen
ter la ma,n-d œuvre de 1 fr. a5 par coupon. On
ssï'jr*—*3 fr-on

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 16 mm. — L’ordre du jour eql 1,
du projet de loi sur les mines, La discus/bn’
1 ensemble. uiscussion s ouvre 3„

La commission chargée de ce travail a __ j
qui attribue les droits conférés au conseiï dîétat ““ P^et’
du 2 avril 1810 , à „ne commissio^lo/& k 1
bies de la cour royale de Bruxelles , 3 de fa cour ..3 Î'j'
Liege, presides par un ministre et devant prendre lw'j* 
conseil des mines. pienare 1 avis du

de I article 53 de la loi du 21 avril t“®*, “e^“H 

Les dispositions fondées sur les droits résulta,,, A„

12 judlet 179? a"/e ieurS 3 la Pabllcal>°i' de la loi d 
nra " , 1/yl: se,ront reçues au ministère de l’intérieurSS.1,'," 4 r«' “ '* public», de K”

”““»”PP««». p.
lors??'/?™ ?Vis‘on de la loi de 1810 , le droit d’extraire 
le consent?3 dînent reconnu, ne pourra être exercé qu’am 
’autorhatbn d ' U concessi°nnaire, et à son défaut, qu’ave.le coTseifdes ms™“1’ d°nnae’ aPrésa™ir «wute

La parole est à M. Pirmez qui, en remplacement du 1 
leTui'vati?1/' Pai CeS m0tS ' îuant aux mi,ies» etc., propose

“ |^ua,nt aUj aulres mines, il ne pourra être statué que 
, ,es demandes en concession faites en vertu de l'article 53 

a loi du 2t avril 18(0, sans toute fois préjudier aui 
aroits des proprietaires du sol, tels qu’ils existaient lors dt 
la publication en Belgique de la loi du 12 juillet 1791, 
exploit 63 oonvent'ons feiles entre les propriétaires et le:

» Celui de ces droits qui aurait pour objet l’exploitation 
une partie de la mine pourra être modifie lors de la révision 

ne la législation sur les mines, de manière à concilier ce 
qu exige 1 intérêt public avec le respect des autres droits tant 

es propriétaires du sol jjue des concessionnaires.
» Jusqu a cette révision, ce droit ne pourra être exer* 

e qu avec le consentement du concessionnaire, et à dé* 
aut de ce consentement, qu’avec la permission du gou

vernement donnée après avoir conculté l’adininistration des 
mines. »

M. Desmanet désapprouve le projet de la commission, II 
trouve qu’il ne fait que créer un nouveau provisoire. Il dé
sirerait que les demandes en concessions fussent soumises à 
des CaffyeiI 'permarient » attenc*u la multiplicité et Timportanco

M. H. de Brouckere appuie la disposition qui donne k 
une commission , choisie parmi les conseillers des cours de jus
tice et des propriétaires des mines, les attributions que 
ja loi de 1810 attribuait au couseil d’état; mais il trouve 
injuste celle de ne pas accorder de maintenue aux con
cessionnaires des mines de fer qui ont déjà fait beaucoup 
de frais

M. Mary défend la loi de 1810 , il critique la composi
tion de la commission que l’ou propose, il pense que l’on 

-x—:— * • * « -• entrap
» — coiT 

’est empê
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ne peut distraire des juges de leurs fonctions sans ei 
ver le cours de la justice , et sans porter atteinte à la 
stitution. II . pense que refuser des concessions, c’est eiupc 
cher l’exploitation des mines qui pourraient être découverte 
par la suite.

M. de Rohanlx soutient qu’au lieu de faire une loi ] 
il faudrait tout d’un coup réviser la loi de 1810.

AI. fié lias fait l’historique de la législation sur les mines 
. Propose la nomination d’une commission composée de p 

nsconsultes et d’exploitans.
AI. Jullien parle contre le projet, qui établit selon lai un 

confusion de pouvoir en attribuant à des membres de l’auto 
rite judiciaire des attributions administratives.

Al. Bourgeois explique les intentions de la commission. EHe 
recule devant l’immense travail qu’eût demandé la révision 
a loi de 1810, elle n’a pas voulu que des conseillers fissent p?i 

"e Ye commission en leur qualité de conseillers, mais connu 
des nommes plus capables que les autres de décider les que3 
bons de droit.

AI. Gendebien défend le projet de la commission, sauf que 
ques observations. Il s’attache à démontrer que la commisse 
proposée ne devrait s’occuper que de nouvelles concessions , 
propriétaires des anciennes n’ayant besoin que de faire vau 
leurs titres.

AI. Taintenier appuie le préopinant dans un assez long dts 
cours ou il démontre les inconvéniens qu’il y aurait a ne p 
maintenir certaines cencessions de mines.

M.Je président invite la commission chargée de la véri c 
tion des pouvoirs des députés de la province du Brabaui, 
j occuper incessamment du rapport sur l’élection de Ju* 
denhove.

M.le ministre de Vintérieur dit avoir recules observalmn- 
des députés des états des provinces où sont situées e P 
de mines, et que ces observations sont contraires au P . 
de la commission. La députation des états de laprovm^u 
Wamur désirerait que le conseil d’état fut rétabli ; uneƒ un « 
qu il fut remplacé par un conseil composé de Pers0Dnes.a (jÊ 
ferentes professions aptes à juger les questions en mat/ 
mine ; une troisième, qu’il fut remplacé par le conseil des m»» 
actuel. ,
, Après quelques explications , la séance est levée et M*»* 
a demain a midi pour la continuation de la discassioaf



t-iéeè , ie 18 Mai.

LORD GREY RESTE AU MINISTÈRE.
Oa nous écrit de Bruxelles , 17 mai :

* La n,ouvelle suivante est arrivée à l’ambassade 

anglaise a Bruxelles :
« Lord Wellington a déclaré au roi qu’après 

» avoir consulté ses amis, il avait reconnu qu’il 

» était impossible , dans l’état où se trouvent les 

» esprits, de composer un cabinet tory ■ en con- 
» séquence, il a conseillé à S. M. de rendre sa 

» confiance a son ancien ministère. Le roi ayant 

• alors mandé auprès de lui lord Grey lui a pro 

» pose de rester aux affaires avec ses collègues :

» ord Grey a dit qu’il y consentait pourvu que

■ « ro. lu. accordât ce qu’il avait sollicité, c’est- 
’ a„d,re> une "dation de pairs. Le roi a répondn 

» affirmativement. Le ministère a demandé que le

■ parlement s’ajournât jusqu’à jeudi !j (aujonr. 

a oui), ce qui a eu lieu. »

Le maintien du ministère Greyest on événe
Importée.1 t0Qt 16 m0nJe Pe0t ZtZ

lie|uimêmrj,tS’70ae Vaitl0a ; ü v!enl cons-

* !» ftSt rurZf 8il,C:-dûar8erceV'aP;

fe t’bumiü ation dWdifStT

f i Sforev •tri0raPihe< °“ Sent combien 

morale 1/-pU’aera de ^rce et d’autorité 
» la politioue^31 evenement, combien son action 
1»» intérieure6 6XteneQre 7?“ «e sur la politi- 

!’s'ai“e étant aiDysi Aristocratie

feer « fcïM .d°.™p,oe ’ amsi reduite à oon- 

»ajorité daris T*8 3 E7°pa tout entière »
■cquise Z V VenSrg/î 86 tr°Uïant désormais
'■ambre dPes . d|otlo.t.lon des D0Qveaax pairs , à la 
It Rassie n, î ds ’ *j n est plus à craindre que 
f? StP T ° )ama,S Se faire un alüé du cab° 

ja'oo iai ;flJa7es Poor la réalisation des projets 
^ié des peuples6 ‘riaddPc«da™e et ta’li-

a été admis "°mS 6ta'S °Ù Ie pavillou be,S8

EsLon/TV ’ ’ Éta»a Unis d’Amérique ,

SîmIm • ’Ville* gA ’ Pa!lemarcb> Royaume des deux

des chaen fJT* C°Uran*> du 12 . contient la note
les SrT,S:PP0-laft da!,S 16 pr°'et de loi 

est considérai! f8“1'6 ^ ie droil de Puente
est considérablement augmenté et qu’on y a adopté

<7 sr. -„r si f

«s«-* Ä.1 rir âK *>«

Dinant- cpIIp » üa?e * v'Hage qui avoisine

On écrit de Malines , j5 mai •
- ;.dsâ'D..I.I« 4

;r,TWe k>
» Hier 1’ 

se trouvent

p°ut «aaUS7 T '1 e,St des circonstances où l’on ne 
de la paix ^ deS SaCrifîces au maintien

La guerre done . si l’honneur du pays le veut

Z".'’"" •iig-iW ei p'euPB“;
ÏSrj-«.«—. ‘ ■»>» révolutiim ; |. 
guerre , pour imprimer un dernier sceau de JéJifi 
mile a cette revolution qui a été provoquée 7ar 
!es fobes et es iniquités du gouverLmen’t déchu!

lir?r l'énp'P °b,eC e PlUS- ^ est *«>p tard pou^ 

a i . p ’ <iue lea evenemens qui ont lieu en
f» l’appui d’un de „o, Zï

Wennen.T DapreS leS nouTclles de Londres qui

jourd’hu! U0“3 P77Cnlr •1 qae a0ag Pab,i™ M- 
loum tiui , il parait certain ,ord £
collègues restent aux affaires et nn»nJ 1 •* » *
ü «’en serait pas ainsi bxea mê™

it. .............. .. w‘pa 8008 SSH cota man- collègues restent aux 7ff 7 i0rd .Gre^ ei s
Sïïâ: 'z:rr * F“äät?c: rra-

“ de<U« la plaiue de ito "S.Î'S"?’- “ '* ^

° Les quatre ImI.III... j. . _ I bri.er 1. ' . pete.iie ponr qu’i|uuuueiaen. reiorme lar«e est trnn u “î

^ ées peuples.

^tL**?*va de-
Hn de nos affakeü 8 0üde ^ Mtera ,a

lit dans L'émancipation :

»n“--"?311 h,er couinio à peu près certaines<1 nnm- “ n,er comme a peu près 
MtJr / 1008 ministérielles suivantes :
“.cJ:7/a“,déparTe«‘d8 Ia justice.

J1- Ltbeau ZnV 30 departement de l’intérieur. 
'■ ie généré ÂarlTent deS affaires étrang.
Cedéparteme7 7 8,Uerre’ 11 administre- 

; On croit g® M T* Prendre le ^ôle politique. 
f°;;fauilleqdes fi„?DSCeI! COnSeatira à reP«“dre

ï! riéseruUu!qr’lhhier à'la 8e'a,1Ce de la chambre

S,Ch de Rr bte”Ce 8rImaltanée de MM. Le- 
t-be-u .1 Cgh,^
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a..»! el attirails de «"Ï£,d' ““P- « arrière,«■■■ =• «tiraii. de »“„„"Y" «V
fourgons nouvellement attelés' rien a®,>ulanoes »; les le besoin commun de’sa lisaer en^. de.terrainee P 
petit corps d’armée. 33 ’ ^ “e man^ait à «0 des aristocraties. ftlWai W"

« Les soidats se montraient nleins _____ n.,5ue °’a_Pas exclu le peuple îJlce df JL! 7!‘a

SQ «ninl. ... J 1 _ _

eieri. de l,„-1

• M. le Aral Da.i.l................._.................................. «-ni. A sîffÂ »

d" gdudrai :-iï£ïï2c ïtsr P-SS?ïS-£3S55ii«?
pection le onnérai Ci - -q ,y. e8na,t- Apres 1 ins-I en Angleterre comme elle méritait

joarnaas lea dIqs r5î^r>rMrv»*«di«ui_ » re*

L ,^C8 obipotïr» ' • ’ ^ebeau et Coghen.
Sot dlvo‘ r meuneUS.e8 fa'|te8 par M- Uclercq ,

>d« cette clh!e.;lbIla±''? oonclusi^ d-"Vede cet.7 i- .obstacle à la conclH’uo an1 tte combinaison ministérielle. »

' N0us 6 Cote ou 'if dans le Mémorial Belge •
TS“ d<’ “diSaai

^ 6lles dont Par>e 1 ’Emancipation n’est 
} En

g W.- u

n’a autn!’ 'n°nS avons ,a certitude que M 
et que1» 6 per8°nne à mettre son nom en 

■i joindre ran abfence de .,a séance d’hier n’a

J aOX m°tlfS ÎUe laisSe enlre*

,< Lei!“ dans ,e Belge : 

t>gique!nepa°rm ” prendrec Ies «nesnres les 

S68 et’de 5 h! i„!Lr!7!n 7cé.e de 20 à 25
les et de t h » . ‘«»rorcee de 20 à 25

,?Prunt qu n>»M t7,eSd artillerieian moyen 
Ures, # î« n atteindra,t que les riches pro-

S^“litd

k3 Mainte 1SQ 6 d’Anvers du 17 mai :
^allar®ans sur 'a Wa v.e,lla”ce propagent des 
i>e ces hrnD 8a“te pub,iïoe- Nous cer-

b °“8 reée““*“ ete mei|‘eur.h '• ««svL sä I

discipline et de l’ordre n!' ea”'e a'”SÎ ^Ue de ,eui
Paali«» la g&Jrh ÆÂITii ^

les termes f “OCUtl0ndont voici à peu près

a.«aÏ.tT.i'r ZI t K* rda."ir ■“i«"rf’h»i sur

tot reclamera nos efforts : le ™T» a P T ^ 
annoncer, messieurs on’il nr j charge de vous 
ment de l’armé» n ’ ,^a 1 prendra le commande- 
le roi exigera T» Q“ ^ ^ le3 que
dépend,; ?« J SeTnT'ï llb"fé • '-

trie , chacun , jtiïWrZt? bell1 “ P- 
à moi, messié' VP / »‘"a son devoir, quant

pouvez compter sur moi^et ^ voaa > c?mma voas 
où seront I»« „ - 7 ™ ’ 1 soyez convaincu que là
par t ager”avec foal! ’,<S “ ‘r°aVerai de »8a

milieu durnde 7i8 roi ! Parti spontanément au
“un fit au général D^ri" ’ ** * ^ ^ cba- 
dats et >! >Uavmer : cs en eiectnsa nos sol.
découvrant tt ^ T'0 Le général se

voix à celle’ 1^rr;;tCa:8-;Va

neTaeuir.?dÿïeé.Tti0n 106 Cha°“n épr°aVait

ac^/?ps,rsr redon,b,-ent avec u-
et S,t,0selon°Lsfr0SxeS de bta™*“"? V0"“""“

sentans , le département de la £ mble de! rePré-
H*!**' "-SSf-GZ s:;

7rch6“';;rsirdT“nd pl ••
I Meulenaere lui-même en »«» »«„„P„ , e.’

o cil» mentait de l’être
journaux les plus rscommandables de ce pav*s ( 

pris et prennent encore notre défense et Ji a< 
tre », n’a élc.é 1. „i, î

gique de se soumettre aux réserves contenues d» 

les 57 et 58mes. protocoles. Cet accord onant 
est consolant et encourageant pour nous. Ainsi n’ 
cee sous la sauve garde des hommes et des svnfn 
thies du peuple britannique, notre indépendan 
n’aurait point à redouter de sériën«« .m™. 
despotisme même d’un Wellington 1610 63 1

r GUIÂ““? 60 croirelord Greÿ et ses collègues rcsten^aoxlff' Croi’

tre position deviendra meilleure qu’e||» 5^77 V 

quelques mois. L’énè»^ 5 . n dta,t *1
quelques mois. L’échecTcUtan! eï„ ' Ü

ajoutera beaucoup à la for-,» A U-^6 par e*
ci français et p« conséauent ! mm'a!ères a"S' 

nos intérêts. P conseq“Cot servira puissamm

frEzrzStÈSS
l’amitié qu’il porte’rLeY.6” U coasol1,d?r soa trÔ1

Mu*‘ porie a Leopold , tout lui fait un é
T de "ous seconder dan, „’os effort Et qua

meme, par un fatal revirement de pofitique "n,

nistéripl n°lU8 perdrioas m°men(anément l’appui n 
maternel le peuple français serait toujours là L 
nous soutenir au besoin et nous appuyé' P„r 

mier appel que Im adresserait la Belgique P 
La guerre avec la Hollande ne saurait donc n„

pour soutenir les droits ou l’honneur dunav,“"
f.0c";r”rr "’“'i,or’ii <--Wà



Liège, 17 mai <832.

A MM. les rédacteurs du Politique,

La société de droit venant d'établir un bureau de consul
tation gratuite dont la première réunion aura lieu le 27 cou
rant , je vous prierai de donner quelque publicité aux ar
ticles suivans de son réglement :

74 Les séances de consultation se tiendront au palais de 
justice, salle de la deuxième chambre de la cour , le diman
che , de dix heures à midi, sous la présidence du bâton
nier de l’ordre des avocats, ou d’un membre du conseil de 
discipline délégué par lui.

A défaut d’eux, le président de la société, ou le plus an
cien associé présent , présidera.

75 L’accès du bureau est ouvert aux citoyens peu aisés,
82 Le bureau délègue officieusement un ou plusieurs as

sociés pour suivre les affaires à plaider et défendre les ac
cusés ou prévenus qui demandent un conseil.

Agréez etc. Le secrétaire , C. Muller.

Liquidation des dépenses à charge du trésor.
AVIS. — Le gouverneur de la province de Liège s’em

presse de porter à la connaissance du public la dépêche ci- 
dessous transcrite de M. le ministre de l’intérieur, en date 
du 7 de ce mois, par laquelle un nouveau délai est accordé 
pour la présentation des pièces des dépenses à charge 
du trésor

Les parties intéressées devront adresser, avant le dix juin 
prochain, au gouvernement de la province les pièces cons
tatant leurs droits, afin qu’il puisse être satisfait , en temps 
opportun , à la demande de [VL le ministre.

A Liège, le tl mai 1832. TIELEMANS.

Bruxelles, le 7 mai 1832.
Monsieur le gouverneur, j'ai l’honneur de vous adresser 

copie d’une lettre par laquelle M. le ministre des finances 
vient de m’inviter à vouloir suspendre provisoirement ' 1
liquidation imputable sur l’exercice 1830 et année: 
térieures.

toute 
années an

il est probable que vous aurez eu soin de m'adresser, par 
suite de ma circulaire du 24 janvier dernier , troisième divi
sion , n° 5046 (5047), toutes les réclamations qui vous son) 
parvenues; néanmoins, comme il serait possible que quel
ques-unes fussent demeurées en retard , notamment en ce 

ui concerne les travaux publics , je vous prie, dans ce cas, 
,e vouloir bien eu faire dresser un relevé qui devra me 

parvenir le quinze juin prochain, au plus tard, et d’y com
prendre, sans exception, toutes les dépenses restant à li
quider sur les exercices antérieurs à 1831 , mais en ayant 
soin de les diviser de la manière indiquée par M. le mi
nistre des finances.

ï

Le ministre de l’intérieur , Signé, De THEUX. 
Pour copie conforme :

Le greffier des états de la province de Liège,
F. N. J. WARZËE.

RÉGENCE DE LIÈGE.
La coupe des arbres du quai St. Leonard , et le remblai 

qui s’effectue au quai d’Avroy , laissent libres de vastes ter
rains qui doivent recevoir un nouvel emploi pour l’embellis
sement des promenades de cette ville

La régence prie les personnes qui auraient conçu des 
projets ou plans dans ce but, de les communiquer aux 
bourgmestre et échevins de Liège, le plutôt possible.

Liège, le 16 mai 1832

b IAT CIVIL DE LIEGE iu 17 mai.
Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Mariages 2 , savoir : Entre Eustache Lambert Simon , fa

bricant de tabatières , faubourg Sainte-Marguerite, et Anne 
Josephe Coignoul, même faubourg , veuve de Simon Fre- 
son. — Edmond Philippe Sébastien Ghislain Defabribeckers 
de Cortils, bourgmestre de Mortier , y domicilié , veuf d’Eléo
nore Eugenie Henriette Sophie Baronne de Villers, et Hélène 
Josephine Adelaide Detbier , rentière , rue Vinave-dTle, veuve 
de Henri Lambert de Mélotte de Lavau.

Décès , 1 garçon, 2 filles, 2 hommes, savoir : Gilles Heyne, 
âgé de 78 ans, cordonnier, rue Grande-Bèche, veuf d’Anne 
Leclercq.- Henri Scaf, âgé de 21 ans, domestique, rue 
Pont St-Nicolas, célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Roulage sur Bruxelles et Verviers et vice versa.

87,000 f. à PLACER en prêt , en renie ou en acquisition 
de biens fonds. S’adr. au n° 261, faub. Ste.-Marguerite , à Liège.

Administration de l'enregistrement et des domaines.
Le lundi 28 mai courant aux dix heures du matin en l’étude 

et par le ministère du notaire PARMENTIER, place du 
Spectacle à Liege, il sera procédé à la mise en adjudication 
de la construction d’un grand bac et deux bacs passe-cheval, 
nécessaires aux passages d’eaux de Seilles, Ougrée et Eugis. 
Les conditions de cette adjudication sont déposées chez le no
taire susdit et au bureau de la recette des domaines en Po- 
tiérue n° 75l , a Liège, où on peut les voir. 714

( ) A VENDRE ou à LOUER pour en jouir dès-à-présent 
une belle MAISON, bâtie à neuf, avec porte cochëre, 
salon et plusieurs pièces au rez-de-chaussée, cour et un 
petit jardin , située quai de la Sauvenière . cotée S , à proxi
mité du quai d’Avroy. S’adresser pour connaître les prix et 
conditions, à M. HOLSSARD-EORGEUR , rue de la Régence, 
ou à M. PAQUE , notaire, rue Souverain-Pont.

A VENDRE , quai de la Sauvenière, a0 816, un très-beau 
PHAÉXON et un IILBURY anglais, tous deux aussi bons 
que neufs et très-modernes.

De même à VENDRE plusieurs beaux et bons CHEVAUX 
dont deux couples pour ia voiture pouvant servir pour la 
seile et cabriolet.

Au même n° , un beau QUARTIER garni à LOUER. 561

( ) BELLE VENTE DE BOIS, DE HAUTE FUTAIE.
Jeudi 24 mai 1832, à 10 heures du matin , MM. les ac

quéreurs du bois Saint-Paul, à Rainet, feront VENDRE, au 
pied des arbres , en lieu dit Jean-Sart, commune de Ramet 
par ie ministère de Me DELVAUX , notaire, quantité de très- 
beaux chênes, dont plusieurs ont 4 aunes 377 lignes ( 15 
pieds) de circonférence , propres à faire des arbres d’usine, ba
lanciers et autres usages. A crédit.

S’adresser, pourvoir les portions à vendre, au sieur Fran
çois Bourgeois, garde-forestier , à Ramet.

A LOUER pour la St. Jean , une MAISON avec jardin , 
place St. Jacques , n° 476. S’adresser rue des Ciarisses, u° 408.

Le 23 mai 1832 , à deux heures de relevée , on VENDRA 
à l’enchère chez Henri Raës, à Ahin , près de Huy , 60 à 
70 mille pieds de BOIS sciés, première qualité , consistant en 
planches, quartiers, posselets, terrasses et rç-ères en chêne de 10 à 
16 pieds de longueur , ayant plusieurs années de sciage , plan
ches de bois blanc et de hêtre , etc. A CRÉDIT. 376

A LOUER le CHATEAU de la Rochette, 
commune de Chaudfontaine , avec jardins, écu
ries , remise et glacière. L’on jouira du droit de 
chasse sur une étendue de plus de 500 bonniers.

Une DEMOISELLE qui désirerait apprendre le commerce 
D’EPICERIE, peut s’adresser pied du Pont des Arches, n° 142.

A. DISCRY, commissionnaire, demeurant quai sur Meuse, 
ri" 940 , a l’honneur de prévenir le commerce, qu’il part de chez 
lui les roulages suivants :

Pour Bruxelles , le Brabant, les Flandres et la France , les 
départs ont lieu les mercredi, vendredi et dimanche.

PourVerviers ,1a Prusse et l’Allemagne , les départs ont lieu 
les mardi, jeudi et samedi.

Il expédie également pour tout pays; espérant d’après la 
modicité des prix établis, obtenir la faveur de messieurs les 
négociants pour les expéditions qu’ils seront à même de faire.

Les bureaux sont à Bruxelles ,chezM. P. J. Herrn et De- 
mesmanher, quai aux Barques, n° 153. J

A Verviers, chez M. C oumont-C ans tant, entrepreneur de 
roulage. r

AVIS POUR SURENCHERIR.
On donne avis que les propriétés de la famille de Soiron , 

de Tibange,ont été adjugées provisoirement à la séance du 
16 mai courant , aux prix ci-après ; savoir :

Le Ie- lot, consistant dans uue belie maison de campa
gne , au bord de Sa Meuse , en la commune de Tihange 
avec 5 bonniers , 73 perches 60 aunes de jardin , prairie ar
borée et terres labourables, le tout contigu de ri' classe au 
prix de 13,200 fl. P. B. ’

Le 2e lot, consistant en une île en Meuse , vis-à-vis de la 
maison , d’une contenance de 4 bonniers 6 perches 10 aunes 
au prix de 4,000 fl. ’

Le 3e lot, consistant en une maison et bien continu en 
lieu dit Faihise, commune d’Autheit, au prix de l’,0l0 
florins.

Et le 4e lot, consistant en 4 et demi bonniers métriques 
environ de bois et terres vagues, dominant la chaussée de 
Huy a Liege , au prix de 750 fl

Et qu’aux termes du catrier des charges, toute personne 
peut surenchérir chacun des lots adjugés , jusqu’au 26 mai 
courant , inclusivement, à charge d’en élever le prix d’un 
20e et d’en faire déc laration par acte authentique en l’étude 
du notaire CHAPELLE , à Huy, à qui les amateurs peu
vent s’adresser pour tous reuseiguemens qu’ils désiraient 
obtenir. 732

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser au bureau 
de cette feuille.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en concession de Mines de Cuivre, Fer 
Plomb et autres Mines métalliques.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liege, le I« mai 1832 , sous le n° 1396 du répertoire 
particulier la dame Clémentine Collignon, veuve Joseph 
Fi ancotte, domiciliée a Huy, et compagnie, a formé une 
demande en concession de mines de cuivre, fer plomb et 
autres urnes métalliques, gisantes sousodes terrains d’une 
étendue superficielle de 61 bonniers 93 perches carrés dé
pendons des communes d’Amay et d’Ampsin et dont la dé- 
limitation est indiquée ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant à la rive droite de la Meuse à 205 
aunes à 1 Est de l’endroit où le ruisseau de Cheratte y abou

tit en suivant ladiie rive de la Meuse jusqu'à [la ruelle diie 
des Baligons au hameau de Pontier.

Au Nord-Est , suivant la ruelle des Baligons jusqu’à si 
jonction avec un chemin se rendant de l’angle Nord-Est au! 
bois communal d’Amay au hameau de Pontier ; prenant alors 
ce chemin et ie continuant vers Est sur une longueur de 
quarante-huit aunes ; de ce point par une ligne droite lon
gue de 350 aunes , traversant le fond de Baligons se termi
nant à la jonction du chemin dit Jacque avec la chaussée 
des Romains.

Au Sud-Est, de cettç jonction par une deuxième ligne 
droite longue de 1645 aunes, finissant aux limites qui sé
parent le bois communal d’Ampsin de celui dit bois lié
geois à 450 aunes de ia Meuse en suivant les sinuosités de 
ces limites.

A l’Ouest, longeant lesdites limites jusqu’à la rive droits 
de la Meuse , point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers 10 centspar 
bonnier métrique et annuellement

Les états députés de la province de Liège , en exé
cution de la loi du 21 avril 4 810 et de l’arrêté royal du iS 
septembre 1818, et d’après la dépêche ministérielle du H 
juillet 1820. Arrêtent :

1“ Les bourgmestres de Liège, Huy, Amay et Ampsin; 
leront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande en 
concesssion ci-dessus analysée. Ils feront aussi publier celte 
demande chaque dimanche à Tissue de l’ollice, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence se
ront admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication. 11 pourra être pris au bureau des 
mines de l’administration provinciale plus ample connais! 
sance de la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, les 
autorités sus-nommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qiü
pourront leur être parvenues. ,

Le présent sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait en Séance, à Liège, le 5 mai 4 821832, où étaient pre-t 
sens ; MM. Tielmans gouverneur , président : Baron ie Lm- 
berts, Deleeuw, Beltefroid ; fValtliérq, Boussemart, ie Col
lard Trouillet, et TVarzèe , greffier qui ont signé à la 
minute.

Pour expédition conforme,
Le greffier des états de la province de Liège, 

E. N. J. fVarzée.
ssi

COMMERCE.
Bourse de Fienne du 7 mai. — Métalliques, 88 7|l6 

Actions de la banque 1148 0[0.

Fonds anglais du 14 mai. — Consol., 83 7(8.

Bourse de Paris du 15 mai. —. Rentes, 5 p. 0(0 , jouisï- 
du 22 mars 1830, 95 fr. 50 c. — 4 1(2 p. 0{0, jouissance 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0(0 , jouiss. du 
22 juin 1830 , 68 fr. 45 — Actions de la banque, i6"û lrî 
OO c. — Certif. Falconnet 80 fr. 10 c. — Emprunt ro)“ 
d’Kspagne 1830, 76 1(2. - Emprunt d’Haïti, 000 fr. M 
— Emprunt rom. 80 0(0. — Emprunt Belge 74 0(0.

43Bourse d'Amsterdam du 16 mai.—— Dette a c tî ' r - ~.q 
1(8 43 1(16.—— Idem différée 15|46. — Bill, de ch. ' l 
0(0 00.—Syndicat d’amortissement 72 1(4 0 0(0 0. — e „ 
reiub 2 1(2 , 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00 O) 1 ' 
Rus. Hope etC* 5, 92 3(4 94 1(4 00.—Dito ins. gr-‘‘". n 
3(8 00. — Dito C. Ham. , 00 0(0 0. — Dito ein- à L- 00 
— Dan. à bond. 00 0(0. — lien. fr. 3 0(0 , 68 3(1 3p I

- » - - - -- *--• • - - - - - dente pfi’'r:
— Métal!--ei 

lots

— Esp. H. 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0(0 — Rente P.fi’^
OO 0(0 0 0(0 0(0 0(0. — Vienne Act. Banq. Ö0 0(0 
1(2 00 0(0 . — A Rot. ri' 1. 000. — Dito 2' I. 000
dè Pologne 0o"o(0."Naples ’ Falconet^ 73 1(2 0|0 0|0 0-'
Dito Londres 00 0'(0 0 0. — Brésil. 00 0(0 0(0.'Grecs 00 0|°- 

— Perp. d’Amst. ,49 1(8 114 1 (8 5(16 1 [4.

Bourse d'Anvers du 17 — Changes. _ Amster-
—-- - ■’ - .» .. u io< ,y uu r/ mao. — ..y -- - Q ÿf.

dam courts jours 1 1(8 av. et A. — Rotterdam I . T uri
A. — Paris courts jours 4 (8 b. — Londres cour s )
40(8 1(2.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
\ 1(8 0(0 av. P
12 20 A
47 5(16 P
35 13(16 A
35 3(16

42 15 
47 1(16
35 5(8 
35 1(8

Escompte 4 0(0 
Cours des Effets.

Belgique Empr. de 12 mill. , 5 d’intérêt, 96 à 97 ^-

Hollande.

Empr. de 10 mill. , 
Empr. de 24 mill. , 
Dette active , 
Oblig. de Entr. 
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

94 i (2 à

5
5
2 4(2 
4 1(2 
2 1(2

74 1 (4 à <12 
94 0(0 P-
00 0 00.
00 0(0.
00 et 87 3|L
84 5i8 '

Bourse de Bruxelles, du 16 mai. — Eroprun sS
lions, intérêt 5,97 0(0 A.— Emprunt de 10 „ P. -

o- o -r, . 1 o, millions , 7o 1intérêt , 94 1(2 0. — Emprunt de 24 miihons ’


